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Intervention : 12/2336

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Vérification générale périodique

Type d’équipement Nombre 
d’équipements

Nombre 
d’équipements 

avec 
observations

Nombre 
d’équipements 

non vérifiés

Nombre de 
mise à l’arrêt 
préconisée

Machine 28 11 0 0

Lieu de vérification : LYCEE DUGUESCLIN
50 RUE PIERRE ALLIO
56400 BRECH

Date du contrôle : du 26/07/12 au 26/11/12
Intervenant SOCOTEC : M JAOUEN Didier

Accompagné par : Mr ELEDU
Date du rapport : 27/11/12



Dossier : EAF0979/1 Vérification générale périodique

LYCEE DUGUESCLIN - BRECH

Référence du rapport : 92200/12/5462 P 20/32

17. MACHINE  (SCIE A RUBAN/AGAZZANI/D8167/36)

17.1. IDENTIFICATION DE L'EQUIPEMENT

Désignation Scie à ruban
Constructeur / Marque AGAZZANI
Type 700
Numéro de série D8167
N° ou repère client 36
Année de fabrication 2001
Marquage CE

17.2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'EQUIPEMENT

Energies mises en oeuvre Electrique

17.3. DISPOSITIFS DE SECURITE PRINCIPAUX PRESENTS

Organe(s) d'arrêt d'urgence Bouton(s) poussoir(s) coup de poing à accrochage
Protecteurs fixes Oui
Protecteurs mobiles Associés à un dispositif de verrouillage
Protecteurs réglables Escamotable
Dispositif de séparation et de 
purge des énergies

Avec dispositif de verrouillage en position "hors énergie"

17.4. CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION

Réglementation prise en 
référence

Arrêté du 05/03/1993 (modifié) et article R4323-23 du Code du Travail

Périodicité retenue par le client 
(mois)

Mission ponctuelle

Conditions de réalisation de la 
vérification

Machine en service, essais de fonctionnement réalisés

17.5. RESULTAT DE LA VERIFICATION

Les vérifications réalisées dans les limites de la présente mission n’ont pas relevé d’anomalie ou 
défectuosité.


